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Mesdames, Messieurs ,

Nous ne reviendrons pas sur les raisons qui ont amené les
partenaires de la Communauté économique européenne à accorder
un prêt de 125 millions à la Grèce, les ayant suffisamment déve
loppées dans le rapport (n° 118, session 1961-1962) relatif à la ratifi
cation de l'accord créant l'association de la C. E. E. et de la Grèce.

L'aide financière prévue dans un protocole annexe n° 19, joint
au présent projet de loi, prendra la forme de prêts à concurrence
d'un montant de 125 millions de dollars pour une période de cinq
ans, les deux tiers de ces prêts bénéficiant de bonifications d'intérêt
de 3 %.

Dans son article premier, l'accord prévoit que les prêts seront
octroyés par la Banque Européenne d'Investissement ; pour une
première tranche de 50 millions de dollars étalée sur deux ans, les
Etats membres donnent à la Banque un « mandat de crédit » par
lequel celle-ci procède au financement en son nom propre, pour son
propre compte et sur les ressources dont elle dispose. Par l'article 2,
les Etats membres s'engagent en contrepartie à rembourser à la
Banque toute perte provenant de la non-exécution de leurs engage
ments par les emprunteurs grecs .

L'article 3 du protocole dispose que le solde de 75 millions de
dollars doit être accordé selon la même procédure au cas où la
Banque serait dans l'impossibilité de procéder à un financement
direct ; la Banque pourrait, en effet, envisager de procéder à un
financement direct, à condition que le problème du remboursement
des emprunts contractés par la Grèce avant la guerre, et dont le
service a été suspendu, ait été résolu. C'est d'ailleurs le point précis
sur lequel il nous a paru bon de présenter quelques observations
critiques.

L'article 4, enfin, prévoit les bonifications d'intérêt.

*

* *

Il est nécessaire de souligner que, jusqu'à présent, ce sont
essentiellement les Etats-Unis qui ont contribué au redressement
économique de la Grèce par des fournitures de produits alimentaires
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( 13 millions de dollars en 1959-1960), une assistance technique
(700.000 dollars pour la même période) et, en 1961 , 29 millions de
dollars pour des investissements dans les projets d'utilité publique .

L'Allemagne a également accordé des crédits à la Grèce : à son
égard , la dette hellène est de 385 millions de marks à moyen et long
terme et 125 millions de marks à court terme.

Au début des négociations, la Grèce avait sollicité une aide de
300 millions de dollars et c'est finalement à 125 que le montant
global des prêts fut ramené.

*

* *

Nous devons évoquer ici une question qui intéresse particuliè
rement la France : celle des anciennes dettes grecques.

Le service de la dette hellénique , qui n'était déjà assuré que
sur une base réduite avant la guerre, a été intégralement suspendu
depuis avril 1941 . Or la part des porteurs français dans la dette
grecque est considérable ; en outre, il existe une dette du Gouver
nement grec envers le Gouvernement français.

La conclusion d'un Accord d'association avec la Grèce, sans
que soit réglé le problème des dettes extérieures helléniques, pré
sentait des inconvénients évidents. Le Gouvernement grec a cepen
dant affirmé sa volonté d'apporter une solution à ce problème ; le
Chef du gouvernement hellénique a, en effet, en février 1961 , fait
part de son « désir sincère d'un règlement raisonnable » de cette
question. Malgré cette déclaration de bonne volonté, la solution du
problème des dettes helléniques n'a pas progressé depuis le début
des négociations de l'Accord d'association ; les démarches effec
tuées, sur le plan bilatéral , par nos représentants n'ont pas été
suivies d'effets .

Cependant, il était difficile pour le Gouvernement français de
porter son différend avec la Grèce sur le plan communautaire et
de compromettre ainsi la conclusion d'un accord d'une grande portée
politique et que tous nos partenaires souhaitaient.

Votre Commission, qui attend sur ce point les explications du
Gouvernement, a néanmoins le ferme espoir que l'accord soumis à
la ratification du Parlement contribuera à la solution du problème
des dettes helléniques, en plaçant la Grèce dans une situation poli
tique et économique telle qu'elle devrait accepter un règlement
satisfaisant pour les intérêts français.
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Sous réserve de cette observation, votre Commission des
Affaires économiques et du Plan vous propose d'adopter, sans modi
fication, le projet de loi voté par l'Assemblée Nationale, dont le texte
est ainsi conçu :

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord conclu le 9 juillet 1961
entre les représentants des Etats membres de la Communauté
économique européenne, dont le texte est annexé à la présente
loi, et relatif au protocole financier annexé à l'Accord du même
jour créant une association entre la Communauté économique
européenne et la Grèce .

NOTA. — Voir les documents annexés au n° 1553 (Assemblée Nationale, 1" législature ).


